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UNION DES MUNICIPALITES DU QUEBEC



R-3626-2007 : Réponses au DDR de la Régie de l’énergie

R-3626-2007


Réponses aux demandes de renseignements de la Régie de l’énergie
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Préparé par : Yves Hennekens



Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie) relative à la demande de la Société en commandite Magpie de modifier le montant de la contribution maximale d’Hydro-Québec TransÉnergie aux coûts du poste de départ 

1. Référence :
Pièce D-1.6- UMQ, pages 5 et 6.

Préambule : 

«  En effet, selon les données fournies par le Transporteur et Hydro-Méga, nous croyons que la contribution maximale devrait se chiffrer autour de 145 $/kW et que l’allocation de 15% pour les frais d’exploitation et d’entretien devrait s’ajouter à cette somme.

L’UMQ soumet donc à la Régie que la contribution maximale, incluant l’allocation de 15% pour les frais d’exploitation et d’entretien, devrait être de 167 $/kW pour les centrales n’appartenant pas à Hydro-Québec et ayant une tension nominale de plus de 120 kV.

Pour ce qui est des centrales n’appartenant pas à Hydro-Québec et ayant une tension nominale de 120 kV et moins, l’UMQ soumet respectueusement à la Régie que la contribution maximale, incluant l’allocation de 15% pour les frais d’exploitation et d’entretien devrait être de 96 $/kW. »

Demandes :
1.1 Veuillez expliquer et justifier comment la contribution maximale de 145 $/kW (sans l’allocation de 15 %) a été déterminée.

1.2 Veuillez expliquer et justifier comment la contribution maximale de 96 $/kW (avec l’allocation de 15 %) a été déterminée.

Réponses de L’UMQ :

1.1 Veuillez expliquer et justifier comment la contribution maximale de 145 $/kW (sans l’allocation de 15 %) a été déterminée.

Dans un premier temps et tel que mentionné clairement dans notre mémoire, nous considérons que l’approche la plus logique serait de prévoir le remboursement au cas par cas des coûts réellement encourus et ce, après audit technique et comptable.

Dans un deuxième temps et compte tenu que HQT souhaite mettre à jour la contribution maximale des postes de départ, l’UMQ a étudié toutes les pièces déposées au présent dossier et elle évalue que la contribution maximale actuelle pour les postes de départ est, à l’origine, sous-évaluée et que, selon ses calculs, cette sous-évaluation se chiffre à environ 35 %.
En effet, en utilisant les données contenues dans le rapport HQT-Cegertec (étude réalisée par le Transporteur sous la supervision de la firme Cegertec et déposée sous la cote B-4 par la Société en Commandite Magpie), l’UMQ évalue que la contribution maximale actuelle devrait se chiffrer à environ 130 $/kW pour les centrales n’appartenant pas à Hydro-Québec et ayant une tension nominale de plus de 120 kV. Nous arrivons à ce chiffre en partant de la contribution actuelle, qui s’établit à 95 $/kW, à laquelle nous ajoutons 20 % pour tenir compte des imprécisions de la méthode modulaire d’estimation des coûts des postes de référence mentionnés dans ledit rapport. De plus, nous ajoutons une contingence que nous établissons à 15 % ce qui nous amène à une contribution maximale corrigée se situant à environ 130 $/kW.

En tenant compte de cette réalité et en nous basant sur le tableau 4 (pièce HQT-1, Document 1, page 13), nous arrivons à établir que la nouvelle contribution maximale devrait être de 167 $/kW, soit une augmentation de 28,5 % à la contribution maximale actuelle corrigée pour les postes de départ et ce, tout en maintenant le doublement de la contribution maximale dans le cas de la production éolienne.

1.2 Veuillez expliquer et justifier comment la contribution maximale de 96 $/kW (avec l’allocation de 15 %) a été déterminée.

Tel qu’expliqué à la réponse 1.1, nous évaluons que la contribution maximale actuelle pour les postes de départ est, à l’origine, sous-évaluée et que, selon nos calculs, cette sous-évaluation se chiffre à environ 35 %.

Cela veut donc dire que la contribution maximale actuelle devrait se chiffrer à environ 75 $/kW (i.e. 55 $/kW + 20 % + 15 %) pour les centrales n’appartenant pas à Hydro-Québec et ayant une tension nominale de moins de 120 kV. En tenant compte de cette réalité et en nous basant sur le tableau 4 (pièce HQT-1, Document 1, page 13), nous arrivons à établir que la nouvelle contribution maximale devrait être de 96 $/kW, soit une augmentation de 28,5 % à la contribution maximale actuelle corrigée pour les postes de départ et ce, tout en maintenant le doublement de la contribution maximale dans le cas de la production éolienne.
11 octobre 2007









3
YHC Environnement pour l’UMQ

